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                                                                                                       Nice, le 12 octobre 2022 
 
 
 
Madame le Directeur de la Famille, 
 
Plusieurs agents de l’Établissement d’Accueil du jeune Enfant « Les Libellules » nous ont interpellés 
concernant le manque d’adjoints techniques dans la structure. 
 
En effet, lors d’une réunion de fonctionnement, il a été proposé aux auxiliaires de puériculture un planning 
afin qu’elles assurent diverses tâches d’entretien dans l’établissement. 
Pour exemple, alors qu’elles ont la responsabilité d’un groupe d’enfants, il leur est demandé d’aller chercher 
le chariot des repas en cuisine, de s’occuper de la prise de température des barquettes et de faire le ménage 
après le repas des enfants. 
 
Vous le savez, ponctuellement, les agents s’entraident pour garantir la qualité d’accueil des enfants. 
Pour autant, pour nous, cela ne doit en aucun cas devenir un mode de fonctionnement. 
 
Nous tenons à vous rappeler que l’entretien des locaux ne figure pas dans la fiche de poste des auxiliaires 
de puériculture.  
Pour notre syndicat, il y a un glissement évident de leurs missions. 
 
Notre syndicat vous a alerté, à plusieurs reprises, concernant les conséquences du « postage » mis en place 
sur les structures de la Ville de Nice.  
En réduisant l’effectif des agents d’entretien, les missions leur incombant ne peuvent plus être assurées et 
cela met en difficulté les équipes de l’établissement. 
 
Pour nous, il est primordial que tous les agents puissent exercer leur travail dans les meilleures conditions. 
Aussi, nous vous demandons de veiller au strict respect des missions des agents au sein des structures 
multi-accueil. 
 
Veuillez agréer, Madame le Directeur de la Famille, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

P/ Le Syndicat CGT  
 
         Céline LEMAIRE 

Responsable de la Section Petite Enfance 
 


